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Lettre envoyée en recommandé avec accusé de réception 
 
Objet : Contrôle sur pièces EHPAD – Clôture de la procédure contradictoire 
Notification de décision définitive  
PJ : Tableau définitif de synthèse des mesures correctives  
Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

V/Réf : Votre courrier du 23/03/2023 reçu le 27/03/2023 par voie postale  

 
 
Monsieur le Directeur,  
 
A la suite de la lettre d’intention que je vous ai adressée le 13/02/2023, vous m’avez fait part de vos observations dans les délais impartis 
et transmis tout document complémentaire que vous jugiez nécessaire. Ces documents incluent notamment l’avenant de travail du 
MEDEC, le RAMA 2021 et le règlement interne du CVS. 
L’examen attentif de l’ensemble de ces éléments me conduit à clôturer la procédure contradictoire à la suite de ce contrôle sur pièces.  
Le tableau définitif de synthèse des mesures correctives et le tableau des remarques, ci-joints, précisent les prescriptions et les 

recommandations maintenues avec leur délai de mise en œuvre.  Je vous invite à communiquer les éléments demandés aux services de 

la délégation départementale, en charge du suivi de votre structure.  

 
En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration qui régissent les modalités de la 
procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue de cette procédure ont la valeur d’une décision administrative. 
 
Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services dans un délai de deux mois suivant la notification du présent courrier, étant 
précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, 
celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté ; 
 
Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours hiérarchique auprès de Monsieur 
le Ministre de la Santé et de la Prévention, la présente décision ouvre droit à une voie de recours contentieux près du tribunal administratif 
territorialement compétent qui peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
internet « www.telerecours.fr ».   
 

Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au sein de l’établissement et les 

démarches d’amélioration déjà engagées.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Le Directeur Général 
 

 
 
Didier JAFFRE 

Monsieur FRITSCH 
Directeur  
EHPAD L'Hermitage  
EHPAD Les Terrasses du Tarn 
12 Chemin des Clarisses 
81800 RABASTENS 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/

sophie.albert
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD TERRASSES du TARN et l'HERMITAGE situé à RABASTENS (81) 

 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
 

Ecart 

 
 

Référence règlementaire 
 

Nature de la 
mesure 

attendue 
(Injonction-

Prescription-) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 : Le projet 
d'établissement 
disponible au jour de 
l'inspection sur 
pièces est caduque 
depuis 5 ans 

1-8 du CASF (contenu PE-
durée 5 ans) 
D311-38 du CASF (projet de 
soins dans PE) 
D312-155-3 alinéa 1°, CASF 
(MEDCO élabore projet de 
soins dans PE) 

Prescription 1 : 
Elaborer un 
nouveau projet 
d'établissement 
conformément 
à la 
règlementation 
et le 
transmettre à 
l'ARS 

6 mois 

Le projet d'établissement repose dans 
une large mesure sur un projet 
architectural qui nécessite une 
évaluation affinée de la capacité 
financière de l'établissement, de la 
valeur de son patrimoine pouvant 
éventuellement être mobilisé pour 
accroitre les ressources et par ailleurs, 
sur le retour d'une enquête qui sera 
réalisée par la Mission Petite ville de 
demain portée par la Banque des 
Territoires. Ce projet architectural ayant 
vocation à améliorer la prise en charge 
et à répondre à des besoins de prises en 
charge spécifiques dans le cadre d'unités 
adaptés (Unité protégée, unité 
Alzheimer, PASA) ou à élargir le profil 
des publics accueillis (accueil de jours, 
tiers-lieu). Ces orientations nécessitent 
un projet architectural qui permet la 
mise en œuvre de projets 
inévitablement inscrits dans un projet 
d'établissement. Au terme de la mission 

 Maintien de la 
prescription 1 
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"petite ville de demain" qui a vocation 
également à assurer une analyse 
financière de l'établissement, en 
parallèle d'une évaluation du 
patrimoine. Par ailleurs l'établissement 
va pouvoir bénéficier des subventions 
PAI Immobilier dans le cadre d'une 
projet d'établissement prévoyant un 
projet architectural. 
 

Ecart 2 : non-
conformité du temps 
de travail du médecin 
coordonnateur 

D312-156 (ETP MEDCO)  
dernier texte ETP  
MEDCO : décret 27 avril 
2022 

Prescription 2 : 
signer un 
avenant au 
contrat de 
travail actuel 
pour 
augmenter au 
minimum 
réglementaire 
le temps de 
travail du 
médecin 
coordonnateur 

2 mois 

le contrat de travail du Médecin 
Coordonnateur fait l'objet d'un avenant 
afin de respecter la quotité 
réglementaire de temps de travail au 
regard de la taille de l'établissement soit 
60% 
(avenant ci-joint) 
 

Levée de la prescription 2 

Ecart 3 : Absence de 
RAMA 

D311-155-3 alinéa 9 
(mission MEDEC-RAMA 

Prescription 3 : 
transmettre le 
dernier RAMA 

1 mois 
le RAMA 2021 est joint au présent 
tableau 

Levée de la prescription 3 

Ecart 4 : 
l'établissement n'a 
pas de dispositif 
d'amélioration 
continue de la 
qualité ce qui 
enfreint la 
réglementation 

Article D312-203, L331-8-1 
et art D312-158-10° CASF 

Prescription 4 : 
Elaborer un 
plan d'action 
portant sur la 
maitrise des 
risques et 
l'amélioration 
continue de la 
qualité de 
prises en 
charges et 
prestation 

3 mois 

 LA déclaration des EI a fait l'objet d'un 
travail en 2021/2022 avec élaboration 
des EI et sensibilisation des équipes à la 
démarche;  
Par ailleurs depuis 2021 l'EMH rattachée 
au CHIC Castres Mazamet a initié une 
démarche de gestion des risques liées à 
l'hygiène et la sécurité associés aux 
soins. La rédaction de procédures et 
protocoles s'inscrit dans une gestion des 
risques infectieux (convention de 
coopération relative à la prévention des 

Levée de la prescription 4 
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infections associées aux soins en 
établissements médico-sociaux 
L'élaboration d'un plan d'actions qualité 
et gestion des risques nécessite un 
temps dédié de qualiticien et / ou de 
direction qualité qui n'ont pas été 
effectifs en 2021/2022 
Un temps de direction QGDR sera 
effectif à partir de avril 2023 (intérim de 
direction de site favorisant les premières 
actions) puis préparation de l'évaluation 
de l'EHPAD programmé en 2025 avec un 
temps de qualiticien prévu et un temps 
de direction QGDR. 
Par ailleurs le recrutement d'un cadre 
qui interviendra à compter d'avril 2023  
à temps partiel sur l'EHPAD, rattaché au 
directeur de site (recrutement en août 
2023) et le temps de la direction qualité 
du CH ALBI permettront l'élaboration 
d'un plan d'actions et d'une politique 
qualité gestion des risques. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarque 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : absence 
d'organigramme en 
vigueur et faisant 
apparaître les liens 
hiérarchiques et 
fonctionnels 

  

Recommandation 1 : 
Transmettre un organigramme 
daté et à jour et mentionnant 
les liens hiérarchiques et 
fonctionnels et toutes les 
catégories de personnel de 
l'EHPAD 

1 mois 

l'organigramme est joint au présent 
document : il met en évidence le lien 
entre la direction de l'établissement et 
la direction commune avec l'EHPAD. 
Le suivi et la gestion des activités de 
l'établissement se font au niveau 
direction de site  

Levée de la 
recommandation 1 
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remarque 2 : Absence 
de réunions de 
management et de 
gouvernance 
organisées et 
planifiées 

  

Recommandation 2 : Organiser 
la fonction gouvernance et 
managériale dans 
l'établissement avec 
l'instauration de réunions 
spécifiques (CODIR, équipe 
médicale, etc…) 
Prévoir leur fréquence, 
composition, rédaction des 
comptes rendus 

1 mois 

Encadrement  
1 ETP RH / 1 ETP Finances / 1 ETP 
admissions / facturations / 1 ETP IDEC 
(pas d'IDEC ou CS de juillet 2020 à 
octobre 2021) 
Le temps de la directrice de site 
(directrice de site intervenant sur 4 
sites  n'a permis qu'un temps de 
présence de 1 jour au plus par 
semaine sur l'établissement. 
Des réunions avec les responsables de 
service ou d'activité ont eu lieu sans 
être formalisées par des convocations 
/ OJ / CR (format CODIR) et portaient 
sur :  
 
réunions hebdomadaires : points RH 
(avec cadre RH et IDEC) / Points 
finances et services économiques 
(analyse et décisions sur les besoins 
achats / travaux / commandes diverses 
/ suivi des dépenses et subventions /  
EPRD )/  
Point prise en charge des résidents 
(IDEC) 
Point de situation : admissions / 
gestion capacité / TO / 
réunions mensuelles : avec les agents 
du service technique  et gouvernante : 
entretiens / maintenance diverses 
(bâtiments vétustes) / réparations 
d'ampleur / mises aux normes / suivi 
recommandations sécurité incendie / 
aménagement et sécurité du cadre de 
vie /  plan de rénovation des chambres 
/ 
Analyse des devis et décisions  

Maintien de la 

recommandation 2,  

Transmettre les 

comptes rendus des 

2 dernières réunions 

de CODIR. 
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Réunions trimestrielles : préparation 
des instances : conseil 
d'administration (avec cadre finances)/ 
CTE (avec cadre RH )/ CVS avec 
responsable admissions. 
Présidence par délégation de toutes 
les instances (sauf CVS mais 
animations CVS) y compris CA  
Temps d'échange avec le médecin 
coordonnateur sur les situations 
critiques 
Commission admission : point de 
situation avec l'équipe 
pluridisciplinaire (psycho IDEC MED CO 
resp. admissions) 
Réunions annuelles  : préparation 
rédaction rapport d'activité / rapport 
du directeur EPRD 
 Préparation plan de formation avec 
cadre RH  
 
Gestion RH/ FINANCES / ACTIVITE 
médico-sociale / Travaux (sauf 
expertise pour travaux spécifiques)  - 
services économiques : au niveau et 
par le site. 
réunions générales (équipes de 
l'établissement ) : 3 entre janvier 2021 
et mars 2023 
Programmation régulière de réunions 
encadrement / en 2023 avec la 
nouvelle direction de site sur la base 
des réunions réalisées en 2021/2022 
avec les différents secteurs. 



AGENCE REGIONALE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° : MS_2023_81_CP_4 
DOSSIER EHPAD L'HERMITAGE ET EHPAD LES TERRASSES DU TARN (81) 
TABLEAU DES MESURES ET DES RECOMMANDATIONS RETENUES 

                                                  P a g e  8 | 10 

Remarque 3 : Les 
modalités de réunions 
sont satisfaisantes 
(invitation et ordre du 
jour, absence de 
mention des 
participants au 
réunion du CVS dans le 
compte rendu du 
22/09/2022 

  
Recommandation 3 : 
Transmettre le règlement 
interne du CVS 

1 mois   
Levée de la 

recommandation 3 

Remarque 4 : 
Fréquence annuelle 
des réunions non 
conforme à la 
réglementation 

  Cf recommandation 3 supra 1 mois 

En 2021 lors de l'entrée de l'EHPAD 
dans la direction commune avec le CH 
ALBI : pas de CVS actif. Le précédent 
ayant été supprimé par le directeur 
précédent pour être remplacé par un 
conseil de famille. 
Nécessité d'organiser des élections 
pour un CVS conforme 
règlementairement (élections le 
15/09/2021)  
Réunion d'un seul CVS le 13/10/2021 : 
l'établissement prend acte qu'il aurait 
fallu en réunir 2 de plus mais élections 
du 15/09/2021 
2022 : 2 CVS au lieu de 3 : le 3ème 
programmé n'a pu avoir lieu car 
démission des représentants des 
résidents et des familles (19 et 27 
octobre 2022) plus absentéisme au 
niveau de l'administration.  
 
2023 : Elections en février 2023 pour 
conformité au décret du 25 avril 2022. 
Réunion du CVS 16.03.2023 avec 

Levée de la 
recommandation 3 
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nouveau RI et programmation de 3 
dates en 2023 (3ème lundi de juin et 
3ème lundi d'octobre 2023) 
Le  nombre de séance sera conforme à 
la réglementation. 

Remarque 5 : L'EHPAD 
ne dispose pas de 
véritable outil de 
recueil et de suivi des 
EOI/EIG/EIAS. La seule 
procédure transmise 
n'est pas 
accompagnée d'une 
preuve de diffusion et 
d'appropriation par 
l'ensemble du 
personnel de 
l'établissement 

Articles D312-
203, L331-8-1 et 
art D312-158-
10° CASF 

Recommandation 4 : Elaborer 
un ensemble de procédures 
qualité gestion des risques, 
traitant notamment du recueil 
des dysfonctionnements (EI, 
EIG, EIAS…), leur signalement et 
leur déclaration, leur traçabilité 
incluant le suivi du traitement 
et les RETEX 

2 mois 

Une fiche de déclaration des EI a été 
construite à l'arrivée de l'IDEC en 
septembre 2021 (après une absence 
de plus de 1 an d IDEC ou cadre de 
proximité et absence de temps de 
qualiticien sur l'établissement). les 
équipes ont été informées de cds 
fiches et sont sensibilisées à la 
déclaration des EI (culture de la 
déclaration à développer) Une 
déclaration d'EIG (erreur 
médicamenteuse)le 25/05/2022 a été 
effective auprès de l'ARS avec 
application et suivi des actions 
correctives en lien avec l'ARS. Le 
document de traçabilité (fiches) ainsi 
que le tableau de suivi des EI/EIG/ EIAS 
sont joints au présent tableau ainsi 
que le message aux agents pour les 
informer de l'existence d'une fiche 
d'évènement indésirable.la pratique 
du RETEX devra être mise en œuvre 
dès 2023. 

Levée de la 
recommandation 4 
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Remarque 6 : Les 
documents fournis ne 
permettent pas de 
constater l'existence 
d'une stratégie de 
prévention de la 
maltraitance 

HAS 2008, p18 
du Mission du 
responsable 
d'établissement 
et rôle de 
l'encadrement 
dans la 
prévention 
 
HAS 2008, p21 
Mise en œuvre 
d'une stratégie 
d'adaptation à 
l'emploi des 
personnels au 
regard des 
populations 
accompagnées 
et le traitement 
de la 
maltraitance 

Recommandation 5 :  
Etablir un plan de formation 
distinguant les formations 
internes des externes et 
incluant des thèmes à la 
prévention de la maltraitance 

3 mois 

le plan de formation 2020 n'a pas fait 
l'objet de sessions de formation en 
raison du contexte sanitaire COVID19.  
le plan de formation 2022 est joint au 
présent tableau. Il met en évidence la 
bientraitance comme axe prioritaire 
de l'établissement dans ses 
formations. 
le bilan du plan de formation 2022 est 
joint également 
À partir de 2023, le plan de formation 
est rédigé à l'issue des Entretiens 
Annuels d'Evaluation et de Formation 
à partir de l'outil GESFORM qui 
n'existait pas sur l'établissement 
jusqu'alors, 

Levée de la 
recommandation 5 


